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Schweizer Heimatschutz
Ligue suisse du patrimoine national
Lega svizzera del patrimonio nazionale
Lia svizra per la protecziun da la patria

Avant-propos
La protection de la nature et du patrimoine nous
concerne tous. Elle ne doit pas répondre aux seuls

vœux de quelques rares concitoyennes et
concitoyens consacrant leurs efforts personnels à la
défense de sites naturels et construits, comme de

beaucoup d'autres objets dignes d'être préservés.
Tous, nous sommes tenus, au moment de prendre
des décisions qui touchent au bien commun,
d'avoir mieux conscience des impératifs et des intérêts

de cette sauvegarde. Que de fois, dans le passé,
nous avons manqué à ce devoir, parce que nous
considérions la protection de la nature et du
patrimoine comme une chose à part, une tâche spéciale
Que de fois nous avons méconnu l'étroite
interdépendance qui lie le développement de nos
communes à la préservation des valeurs préexistantes!
La loi sur l'aménagement du territoire qui sera
soumise au peuple le 13 juin 1976 est une base juridique

qui permettra de mieux discerner en temps
utile tous les éléments d'un ensemble. Cette vue
générale est nécessaire, si nous voulons simultanément

aménager et sauvegarder. Grâce à des

prescriptions, telles qu'en prévoit la loi en faveur d'une
judicieuse utilisation du sol et d'une construction
ordonnée, nous pourrons éviter désormais de
nombreux conflits. Dans la mesure où les intérêts de la

protection du patrimoine et de la nature sont, eux
aussi, pris en considération dès le début de la
planification, il est aisé de prendre et de financer d'éventuelles

mesures supplémentaires de protection.
Les prescriptions sur l'utilisation admissible du sol

(par exemple: construction, agriculture, sylviculture,

etc.) ne suffisent cependant pas toujours, pour
pouvoir tenir compte des aspects particuliers de la

protection du patrimoine et de la nature. Aussi la
loi invite-t-elle les cantons à compléter les règles
d'utilisation du sol en désignant des zones spéciales
de protection, là où il sied de préserver des

paysages d'une beauté et d'un caractère particuliers,
des lieux ou des sites historiques, ainsi que des

monuments naturels ou culturels, d'importance nationale

ou régionale. Une planification bien faite doit
au surplus garantir la protection des alentours de
beaux monuments et autres objets dignes d'être
conservés. Un plan d'aménagement communal
distinguant différentes zones, et renforcé par des

prescriptions rationnelles, constitue en de
nombreux cas une protection préventive de la nature et
du patrimoine.
Notre commun désir de maintenir pour nous-
mêmes et pour les générations futures une Suisse

vivable impose des efforts dans tous les domaines
de notre activité. L'aménagement du territoire ne

peut pas prendre en charge les tâches traditionnelles

de la protection du patrimoine et de la

nature; mais il peut, par ses buts et ses moyens, rendre
assez de services pour que l'accomplissement de

ces tâches en soit facilité.
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